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Chères concitoyennes
Chers concitoyens

L’été est enfin à nos portes!

Avec lui viennent de nombreuses occasions de profiter du 
beau temps, de la nature et de la vie en plein air.

J’espère que vous aurez l’occasion de prendre part aux 
nombreuses activités estivales offertes dans notre communauté : une sortie sur 
l’eau en planche à pagaie, en kayak ou en pédalo grâce aux embarcations dispo-
nibles au parc Irénée Benoit; une partie amicale de baseball ou de volleyball de 
plage, ou encore, une promenade sur nos magnifiques sentiers.

Pour les plus jeunes, le camp de jour de Magicoparc est prêt à les accueillir dès le 
25 juin pour une saison mémorable, remplie d’activités, de découvertes, de rires et 
d’aventure !

Comme chaque année, je vous invite également à participer aux célébrations de 
la Fête nationale, une belle occasion de se rassembler, de célébrer notre culture et 
de profiter ensemble des plaisirs de l’été dans une ambiance festives et conviviale.

Que vous soyez sur l’eau, sur un terrain de jeu, ou simplement entouré de vos 
proches, je vous souhaite une saison estivale remplie de plaisir, de découvertes et 
de précieux souvenirs. Profitez-en pleinement, tout en veillant à votre sécurité ainsi 
qu’à celle de ceux qui vous entourent.

Prenez le temps de savourer chaque moment, de vous ressourcer et de créer de 
merveilleux souvenirs en famille et entre amis.

Bon été à toutes et à tous !

John Dalzell, 
Maire

Célébrons ensemble la Fête nationale !
Nous vous invitons à venir célébrer la Fête nationale le mardi 23 juin au parc Henri-Piette 
dans une ambiance festives, conviviale et rassembleuse.

À partir de 17h, profitez d’une programmation riche et diversifiée pour petits et grands : jeux 
gonflables, activités ludiques, maquillage, découverte de camion de pompiers, kiosque de 
restauration et camions de cuisine de rue (food trucks). Des hot-dogs gratuits seront éga-
lement servis sur place.

En soirée, laissez-vous emporter par les performances musicales du groupe de Maxym 
Bronsard, à 18h30 et du groupe Bon vivant, à partir de 20h., qui feront vibrer le parc au 
rythme de leurs meilleurs succès. Entre 21h30 et 22h, laissez-vous émerveiller par le spec-
tacle de feu de Lumiflamme, une performance envoutante qui ajoutera une touche de magie 
à cette soirée mémorable.

La fête se terminera dans la plus pure tradition avec notre grand feu de joie à 22h, un mo-
ment chaleureux et rassembleur à ne pas manquer.

Invitez votre famille, vos amis et vos voisins et venez célébrer notre culture, notre histoire 
et notre fierté nationale avec nous. Nous avons hâte de vous accueillir en grand nombre !

Venez célébrer la Fête nationale le prochain mardi 
23 juin à partir de 17h au parc Henri-Piette
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SAINTE-ANNE-DES-LACS

Pierre Roberge a fait carrière 
comme bibliothécaire avant de se 
lancer dans l’écriture. Les deux 
ouvrages qu’il a signés sont à l’op-
posé l’un de l’autre, bien que l’un et 
l’autre soient reliés au monde de la 
bibliothèque montréalaise, dont cet 
auteur connaît non seulement tous 
les secrets, mais aussi l’origine et 
l’évolution à travers les décennies. 

À la fin tu es lasse de ce monde 
ancien présente une biographie 
romancée d’Éva Circé-Côté, la pre-
mière bibliothécaire de la Ville de 
Montréal, une battante des débuts 
du XXe siècle. Journaliste, écrivaine, 
poétesse, dramaturge… et avant 
tout bibliothécaire, elle a fait avan-
cer la cause des femmes, combattu 
l’ignorance chez les Canadiens 
français, tenu tête au clergé, et 
poussé sans répit son grand rêve : la 
construction de la première biblio-
thèque de Montréal. Le récit évoque 
les amours romantiques d’Éva Circé 
avec Pierre-Salomon Côté… le 
combat perpétuel de l’héroïne 
contre les préjugés de l’époque, sa 

ténacité, son intelligence, sa persévé-
rance indéfectible. La partie histo-
rique est bien documentée et Pierre 
Roberge pimente aussi son récit de 
fragments poétiques, une originalité 
intéressante.  

Dans Le dernier rayon sur la 
gauche, l’auteur s’en donne à cœur 
joie dans une histoire abracada-
brante ayant pour décor une biblio-
thèque dystopique dirigée par un 
personnage prétentieux aux projets 
rocambolesques. Bibliothécaire de 
jour, le narrateur s’adonne, le soir, à 

des missions secrètes comme détec-
tive privé. Il fait ressortir avec 
humour les difficultés relationnelles 
entre les employés et le rôle central 
de la bibliothèque dans la vie du 
quartier. L’histoire se corse lorsqu’un 
meurtre est commis… Son enquête 
l’entraîne alors dans des mésaven-
tures burlesques, mais il finit par 
trouver qui a commis le crime et, 
surtout, pourquoi. Une invitation à 
bien observer les détails, parler aux 
gens, regarder au-delà des appa-
rences pour mieux percevoir la réa-
lité et les drames qu’on ne soup-
çonne pas. Et voir que les regrets et 
les valeurs peuvent mener très loin. 
C’est difficile à croire, mais Pierre 

Roberge affirme s’être inspiré d’évé-
nements réels… Quoi qu’il en soit, 
les fous rires sont garantis, tout en 
entraînant une certaine réflexion sur 
les relations humaines. 

Mauvaise foi, de l’autrice Emily 
Ormond, se déroule principalement 
à Montréal, dont on reconnaît plu-
sieurs lieux iconiques et qui sert de 
décor à un long dialogue amoureux 
qui explore intensément le laby-
rinthe des émotions. Vu tantôt du 
point de vue masculin, tantôt du 
point de vue féminin, ce chassé-
croisé incessant expose le sentiment 
amoureux sous toutes ses facettes, et 
c’est là que le titre prend son sens, 
car la mauvaise foi s’insinue dans de 
nombreuses répliques. Manifeste-
ment très attirés l’un par l’autre, 
Beau et Vivian expriment leur pen-
sée dans de longs échanges qui abor-
dent sans pudeur tous les sujets, des 
plus légers aux plus philosophiques. 
Des énoncés d’une grande profon-
deur succèdent à des attaques per-
verses, parfois malsaines, vraisem-
blablement liées à une douleur 
intense. On s’intéresse à l’art, on 
parle de médecine, on dissèque de 
grandes idées, il est même question 
de jardinage… ce qui produit un 

roman énigmatique. Et l’amour, 
toujours à l’avant-plan, y est évoqué 
comme une quasi-utopie à laquelle, 
pourtant, Beau et Vivian se rac- 
crochent désespérément. Parvien-
dront-ils à se rejoindre ? Telle est la 
question. 

La mauvaise foi est le fait de fuir la 
peur de ne pas être à la hauteur de ce 
que nous sommes en masquant nos 
motivations aux yeux des autres. 

Emily Ormond 

Où en sommes-nous avec l’es-
pace bibliothèque qui doit 
faire partie du nouvel hôtel de 
ville de Sainte-Anne-des-Lacs ? 
À la dernière assemblée du 
conseil municipal, il n’a été 
question que de la subvention 
pour l’hôtel de ville. Les Amis 
de la bibliothèque s’inquiè-
tent… 

Marie-Andrée Clermont et Suzanne Labrecque  
amies de la bibliothèque de Sainte-Anne-des-Lacs 

Saviez-vous que plusieurs auteurs vivent ici même, à 
Sainte-Anne-des-Lacs ? Nous sommes heureux de vous en 
présenter quelques-uns, dont vous pouvez emprunter les 
livres à la bibliothèque.

LES AMIS
DE LA BIBLIOTHÈQUE 

DE SAINTE-ANNE- 
DES-LACS 

Pierre Roberge et Emily Ormond, auteurs 
de Sainte-Anne-des-Lacs

? ? ? ? ? ? ? ? ? ?

? ? ? ? ? ? ? ? ? ?

S é a n c e  o r d i n a i r e  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l 
t e n u e  l e  8  j u i n  2 0 2 6

Nicolas Michaud n.michaud@journaldescitoyens.ca

Lors de sa dernière séance, le conseil municipal de Sainte-An-
ne-des-Lacs (SADL) a entériné la liste des factures acquittées 
au 31 mai 2026 pour un total de 239 950,21 $. Il a également 
approuvé la liste des factures à payer, s’élevant à 705 781,13 $.
Travaux publics et voirie  – 

S’appuyant sur une étude technique 
réalisée par la firme XP, le conseil 
municipal a déposé un projet de 
règlement d’emprunt de 2 209 864 $ 
pour financer la réfection complète 
du chemin des Noyers. L’échéancier 
de remboursement retenu, fixé à 
15 ans plutôt qu’aux 20 ans habi-
tuellement associés à ce type de 
projet, a toutefois suscité des ques-
tions. Le conseil municipal a précisé 
que ce choix repose sur une analyse 
financière privilégiant une réduc-
tion significative des frais d’intérêt 
à long terme. Bien que cette déci-
sion entraîne, selon un citoyen, une 
augmentation d’environ 33 % de la 
pression immédiate sur les liquidités 
municipales, les élus estiment qu’elle 
permettra de diminuer le coût global 
de la dette. Cette décision s’inscrit 
donc dans une approche de gestion 

axée sur les économies à long terme 
plutôt que sur un allègement budgé-
taire à court terme.

Fin du projet d’hôtel de ville – À la 
suite de l’abandon du projet initial 
visant la construction d’un complexe 
regroupant un nouvel hôtel de ville 
et une bibliothèque, la Municipalité 
a exercé la clause de résiliation unila-
térale du contrat qui la liait à la firme 
ALM Architectes. Conformément 
aux dispositions prévues, SADL 
remboursera les dépenses engagées 
par la firme jusqu’au 1er mai 2026, et 
ce, sans verser d’indemnité pour perte 
de profits.

Urbanisme – Le conseil municipal a 
procédé à la création d’un comité de 
démolition (composé des conseillers 
Jonathan Carroll et Henri Beauregard 
ainsi que de la conseillère Dominique 
Alarie), dont le mandat sera d’évaluer 

e t  de  s ta tuer  sur  l e s 
demandes de démolition 
sur le territoire annelacois.

E n v i r o n n e m e n t  – 
La période de questions a 
donné lieu à des échanges 
animés au sujet du mar-
quage de 90 pins matures 
dans la pinède du centre 
du village par Hydro-

Québec : une intervention visant à 
sécuriser ses lignes de transmission 
et perçue par plusieurs citoyens 
comme une menace pour un boisé 
d’environ 70 ans. Tout en reconnais-
sant les préoccupations soulevées, 
le conseil municipal a rappelé que 
la Municipalité ne dispose d’aucun 
pouvoir légal sur les servitudes d’Hy-
dro-Québec, dont les interventions 
motivées par la sécurité du réseau 
prévalent sur les objectifs locaux de 
protection de la canopée. Les élus 
se sont néanmoins engagés à explo-
rer des pistes de dialogue avec la 
société d’État.

Le Comité consultatif en environ-
nement (CCE) a récemment déposé 
un rapport prônant une réduction 
significative de l’épandage de sels de 
déglaçage afin de protéger les lacs et 
les cours d’eau locaux. Cette orien-
tation écologique se heurte toutefois 
à des contraintes opérationnelles et 
financières pour le conseil munici-
pal. Bien que l’objectif soit d’intégrer 

davantage d’abrasifs moins polluants, 
les autorités craignent que l’imposi-
tion de normes environnementales 
trop strictes dans les appels d’offres 
de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) ne dissuade les 
entrepreneurs au point de compro-
mettre la réception de soumissions. 
L’enjeu actuel consiste désormais à 
ajuster les futurs contrats de déneige-
ment afin de réduire l’empreinte envi-
ronnementale sans toutefois nuire à la 
sécurité des usagers de la route.

Administration – Le conseil muni-
cipal a confirmé l’embauche d’An-
draina Mahiratra à titre d’agente aux 
communications. Son entrée en fonc-
tion, prévue le 22 juin, vise à renfor-
cer les communications entre l’admi-
nistration municipale et les citoyens. 
Cette nomination permettra de pour-
voir le poste laissé vacant à la suite 
du départ de Jessica Perron vers la 
Municipalité de Val-Morin. Le maire 
a souligné que SADL joue fréquem-
ment le rôle de « municipalité-école » : 
plusieurs employés y développent leur 
expertise avant d’accéder à des postes 
de direction au sein d’autres organi-
sations municipales.

Loisirs, culture et vie communau-
taire – À la suite d’une soumission 
de Distribution Sports Loisirs au 
montant de 2 622,40 $, le conseil 
municipal a donné son aval à l’ins-
tallation d’un filet protecteur au parc 

Henri-Piette pour sécuriser l’utilisa-
tion du terrain de baseball.

Afin de répondre à l’achalandage 
croissant et aux besoins du camp 
de jour, les élus municipaux ont 
approuvé l’achat de nouveaux équipe-
ments nautiques pour le parc Irénée-
Benoit. Cette acquisition, effectuée 
auprès de Laviron.ca pour 2 565,92 $, 
comprend deux kayaks simples, un 
kayak double et une planche à pagaie.

Séance extraordinaire du 27 juin 
2026 – Le conseil municipal a choisi 
le samedi 27 juin à 9 h pour tenir sa 
séance extraordinaire : une décision 
présentée comme une réponse aux 
critiques antérieures sur le manque 
de transparence. En ce sens, en rete-
nant un horaire de fin de semaine, la 
Municipalité cherche à favoriser la 
participation des villégiateurs au pro-
cessus décisionnel.

La séance permettra de présenter le 
rapport financier consolidé de 2025, 
le bilan des cinq premiers mois de 
l’exercice 2026, ainsi que la version 
révisée du Programme triennal d’im-
mobilisations (PTI) 2027-2029. 
Ce dernier document doit notam-
ment confirmer la viabilité financière 
des orientations actuelles, notam-
ment en matière de rattrapage des 
infrastructures et de priorisation des 
travaux sur les chemins de gravier, un 
enjeu particulièrement attendu par les 
résidents concernés.


